
Prix SAJ décerné pour la sauvegarde, la
restauration ou la nouvelle création d'un jardin
ou d'un espace vert

Objekttyp: AssociationNews

Zeitschrift: Mitteilungen der Gesellschaft für Gartenkultur

Band (Jahr): 7 (1989)

Heft 3

PDF erstellt am: 10.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Sujet 1990

Jardins-terrasses

Objectif et procédé

1. Le prix a pour but de mettre en valeur toute
contribution exemplaire à l'art des jardins.
Celle-ci inclut les parcs publics (places de

sport et de collèges, cimetières, jardins
d'hôpitaux) et les jardins privés (espaces

verts devant les maisons, jardins
d'immeubles, jardins-terrasses, jardins paysans,
de villas et de châteaux).

2. En principe, le prix SAJ est décerné une fois

par année. Il englobe la conservation soit la

restauration ainsi que la création de

nouveaux parcs et jardins. Le prix SAJ tient

Evaluation

Sont évalués les jardins-terrasses ayant été réalisés

depuis 1920, quels que soient leur surface,
structure, aménagement et affectation.

Il est tenu compte de l'effort investi dans la
création d'un paysage harmonieux sur les toitures

en général et plus particulièrement de la qualité

architecturale et de l'insertion dans le sens
d'une «cinquième façade» de la maison en
question.

Prix SAJ décerné pour
la sauvegarde, la restauration
ou la nouvelle création d'un
jardin ou d'un espace vert
compte uniquement des parcs ayant été réalisés
et non des projets.
'• La distinction SAJ consiste en un titre remis

au maître de l'ouvrage/promoteur et/ou au
créateur.

4- Le résultat est dûment publié dans la presse.
'• Le comité directeur assume la fonction de

jury.
6- Des propositions se portant sur des constructions

en propriété privée ou publique peuvent
être suggérées par les maîtres de l'ouvrage, les

promoteurs, les planificateurs ou des tierces

Personnes.

Inscriptions:

Les inscriptions, accompagnées du formulaire
ci-joint, sont à remettre à Eric Kempf,
Av. Général-Guisan 18, 1009 Pully. Elles seront
complétées par des photographies, des plans,
des esquisses ou un descriptif. Cette documentation

demeure en dépôt auprès de la SAJ. Délai
d'inscription: 30 juin 1990.
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